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D E M A N D E  D ' A I D E  F I N A N C I E R E  A  L A  

C O L L E C T I V I T E  E U R O P E E N N E  D ’ A L S A C E  
 

 

 

 

 M. ____________________________ 

 

 Domicilié à : ____________________ 

 

 _______________________________ 

Référence de l'acte : 

 

à Monsieur le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace 

DGA IMDTE – DEA - SAFS 

Unité Aménagement Foncier 

Hôtel du Département 

 Place du Quartier Blanc 

 67964 STRASBOURG Cedex 9 

 

 

 

 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir m'accorder l'aide financière de la 

Collectivité européenne d’Alsace pour l'échange amiable d’immeubles ruraux que j'ai 

réalisé conformément à l'avis de la Commission Départementale d’Aménagement 

Foncier du Bas-Rhin, en date du ________________ 

  

Je vous adresse ci-joint les pièces justificatives suivantes : 

 

 Acte d'échange 

 Quittance délivrée par le Notaire mentionnant : 

 les émoluments du Notaire, 

 les frais d'expédition de l'acte 

 les frais de justice (Livre Foncier) 
  

 Quittance délivrée par le géomètre qui a établi les documents d'arpentage (s'il y a 

lieu) 

 Relevé d'Identité Bancaire. 

 

Je soussigné _______________________________ certifie mes déclarations sincères 

et véritables. 

 

  Fait à ______________________ le ________________ 

 

 

   Signature :  

 

 



CALCUL DE L'AIDE FINANCIERE 

 

 

 

1. Emoluments dus au Notaire pour 

l'élaboration et la rédaction de l'acte 

s'il doit être établi dans la forme 

authentique en application de la 

législation en vigueur. 

  

 

2. 

 

Frais d'expédition de l'acte d'échange. 

 

  

    

 

3. 

 

Frais de justice. 

 

  

    

 

4. 

 

Frais de confection des documents 

d'arpentage établis en vue de la 

conservation du cadastre. 

 

  

    

 TOTAL  ............................ x 0,5  

 

 

 

 

 

L'aide financière ainsi calculée s'élève au total de : 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

 

Vérifié par le Chef du Service Foncier, 

Agriculture et Sylviculture de la 

Collectivité européenne d’Alsace 

 

 

   Fait le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

    

 

   (Signature) 

 

   ___________________________ 


